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REPUBLIQUE FRANCAISE

ARRETE.

Le MinisTre DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,
Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques;

V’l,l la loi du g décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et
de I’Etat;

Vulaloir-du 13 janvier 1912 ; Directeur

Sur la proposition du Seus-Seerétaire-dfitat- des Beaux-Arts,

La Commission des Monuments historiques entendue,

ARRETE :
Arr. 1er, — Les objets mobiliers ou immeubles par destination ci-apres
désignés sont classés parmi les monuments historiques :

- Tabernacle et rétable, bois sculpté et doré, XVIIe si

Art. 2. — Le présent arrété sera notilié au Préfel et au Maire, qui
seront responsakles, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le 15 FEV 13922
Pour le Ministre de I'Instruction publinie

ct des Beaux--Arts,
el par dél;égstieﬁ :

’




